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GrasseGrasseGrasseGrasseGrasseGrasseGrasseGrasseGrasse

DigneDigneDigneDigneDigneDigneDigneDigneDigne

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

NiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNice

ToulonToulonToulonToulonToulonToulonToulonToulonToulon

AvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignon

MarseilleMarseilleMarseilleMarseilleMarseilleMarseilleMarseilleMarseilleMarseille

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette

ForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquier

CastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellane

BriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançon

ArlesArlesArlesArlesArlesArlesArlesArlesArles

Aix-en-ProvenceAix-en-ProvenceAix-en-ProvenceAix-en-ProvenceAix-en-ProvenceAix-en-ProvenceAix-en-ProvenceAix-en-ProvenceAix-en-Provence
IstresIstresIstresIstresIstresIstresIstresIstresIstres

DraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignan

BrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignoles

CarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentras

AptAptAptAptAptAptAptAptApt

-  PPR : Plan de prévention des risques.

-  PER : Plan d'exposition aux risques (procédure avant 1995)
-  PSS : Plan de surfaces submersibles (zonages inondation avant 1995)
-  R111-3 : périmètre soumis à un risque

NB : les PER, R111-3 et PSS sont devenus des PPR depuis 1995.

Les inondations regroupent :
- les inondations par débordement direct : le cours d'eau déborde de son lit mineur pour occuper son lit majeur.

- les inondations par ruissellement : en secteur urbain, l'imperméabilisation des sols occasionne un fort ruissellement 
  qui va saturer les capacités du réseau d'évacuation des eaux pluviales lors d'orages intenses.

- les inondations par stagnation d'eaux pluviales : liée à une capacité insuffisante d'infiltration, d'évacuation 
  des sols ou du réseau d'eaux pluviales lors de pluies anormales.

- les inondations par débordement indirect : les eaux remontent par les nappes alluviales, les réseaux d'assainissement.

- les inondations par submersion de zones littorales (ou lacustres) : liées à la présence de facteurs 
  anormaux (fortes marées, marées de tempête, raz-de-marée).

- les inondations par crues torrentielles : surtout localisées en zone montagneuse lors de pluies de grande intensité.

Avancement des PPR inondation
Région Provence Alpes Côte d'Azur

0 75 km
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Données d'avancement des procédures, issues des services départementaux.
Données consultables par commune sur www.prim.net rubrique "ma commune face au risque majeur"

© DIREN PACA réalisation LD  -  Validité de la carte : 06/2008

Commune soumise
au risque inondation

Document approuvé issu de procédures
anciennes (R111-3, PER, PSS)

Sous-Préfecture

- Préfecture

Cours d'eau

PPR prescrit non encore approuvé

PPR approuvé

Commune disposant de :

PPR approuvé faisant l'objet
d'une révision en cours

PPR approuvé par anticipation

NB : Un PPR approuvé faisant l'objet d'une révision en cours,
        est à la fois compté comme approuvé et prescrit, il en est

de même pour certains PPR approuvés par anticipation.

(Pour une durée maximale de 3 ans)

Le plan de prévention des risques naturels est une servitude d'utilité publique
réalisée par l'Etat qui réglemente l'utilisation des sols en fonction des risques naturels
auxquels ils sont soumis.

Cette réglementation va de l'interdiction de construire à la possibilité
de construire sous certaines conditions. 

Il doit être annexé au PLU en tant que servitude d'utilité publique.
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